
r j  •' . i . 1 ' . r a:-

M E M O I R E
SI GNI FI É '

‘ J

P 0  U R dame G u i l l e l m i n e  P R EV E R A U D  
DE LAUBEPI ERRE,  & Meff ire Loui s  

' P U Y  DE M U S S I E U X ,  Ecuyer, fon 
mari , Intimés. . ^

C O N T R E  Me. C l a u d e  D U  B O U Y S,
Avocat en Parlement, Receveur des conffignations 
du Bourbonnois, Appellant.

•;r .. • • ¡>

LEs fieur &  dame P u y  de Muff i eux foutien- 
nent ici le bien-jugé d’une Sentence par dé-

 faut de la Sénéchauff é e de Moulins  qui a
 canonifé une demande en retrait lignager par 

eux formée contre le fieur du B o u y s , lequel 
oppoie aujourd’hui en la C o u r  c o ntre.ce re

trait quatorze nullités ou o bject i o n s  qu’il regarde comme 
v i ctorieufes.  ’

Il n’en faudroit pas tant fans doute pour opérer le triom -
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phe du fieur du Bouys  &  la profcription du retrait qu’il 
attaque. U ne  feule nullité feroit bien capable de produi
re ce dôuble effet ; mais on peut avancer hardiment que 
là procédure d esf ieur  &  dame P u y  de Muffieux ne con-" 
tient pas même cette nullité unique,

F A I T S .

Par contrat pafle devant Notaire le 2 A oût  1 7 7 3 ,  la 
dame -de Ghantemerle , veuve  de Meffire Pierre Preve- 
raud , Ecuyer  , tant en fon nom que fe fa ifa n t fo r t  pour 
un de Tes fils , Officier au Régiment de Poitou , v e n d i t , 
conjointement &  folidairement avec les iieurs Preveraud. 
de V om as &  Preveraud de Laubepierre , Tes deux autres 
fils, au iîeur du B ou ys t aujourd’hui Appellant en la C o u r ,  
la terre &  feigneuriè du P la ix  &  Tes dépendances , avec 
cinq domaines énoncés au contrat.

Cette vente fut faite moyennant la fomme de 41500 
livres., dont 11500 livres furent payées comptant : 16000 
livres furent ftipulées payables à des termes c o n v e n u s , 
.entre les mains du fiçur Preveraud de 'Vom as, l’un des 
vendeurs pour tous les autres ; &  il fut dit que les 14000I,  
reliantes ne feroient payées qu’après le décès de la dame 
ve u ve  P re verau d ,  covendereffe ; &  cependant l’intérêt.

Par exploit du 21 Septembre de la même année , les ' 
fieur &  dame P u y  de M uff ieux, aujourd’hui Intimés en 
la C o u r ,  s’ annonçants comrçie gendre &  fille, beau-frere 
&  iœur des vendeurs , f i r e n t ‘aifigner devant le Sénéchal 
de Moulins,  le fieur du B o u y s , en retrait lignager des o b 
jets de ion acquifition , qui étoient des propres à fes ven
deurs du côté &  ligne de la dame P uy  de Muffieux.  C e t  
exploit contient I’expreffion ordinaire des offres de bourfe,  
deniers ,r|loyàüx coûts , coûteménts &  à parfaire,  &  fe 
trouve d ’àilleurs r e v ê t u ‘des .formalités prefcrites par les 
Ord onnan;ciés"&.par la coutume de B û u rb o n n o is , qui fait 

•ici la loi dès Parties.
L a  circonftance que lc i i c u r  du Bouys  redevoit encore
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fur le. prix de ion contrat une Tomme de 30000 liv.  pour 
laquelle il avoit ienne, exigeoit. des.Intimés, pour le Suc
cès de leur retrait  ̂ &  pounrendre.  l’acquéreur indemne * 
ou qu’ils l̂ui fiflenr. donner une.déchargeât la part des ve n 
deurs., ou qu;’ilsf6urjuflenr caution d’exécuter en f o n j i e u  
&  place les obligations, dbntil iétoit . tenù!  ;On prit le.pre- 
mier.de ces deux partis. T

Les Vendeurs dans les mêmes qualités qu’ils avojent ve n 
du ,  c ’eft-à-dire, la d a m e .v i u v e  Preveraud fd portant fort; 
pour Ton fils l ’O f f ic ie r , &  Tes deux autresifils en leur nom> 
donnèrent le. t 31 Décem breunc  requête-d'intervention, 
laquelle,  pour faciliter le retrait, en q u e it io n , &  en c a s q u ’il 
eut l i e u , ils demandèrent a3e » de ce  qu’ils:déchargeoient 
» conjointement &  folidairement le . fieur,  d u ^ o u y s  dp 
» toutes fes obligations portées, au: contrat, ;deVyem,e;, &  
n notamment de la Comme de 30000 livres &  (d,es'ipté-
*  rêts de<-c& qu’ils confedtoient que les fieur.iijç dame 
» P u y  de Muflieux , retrayants^fuffent fubrogés aux droits 
» &  obligations dudit fieur du.Rouys ; &  enfin de.,ce. qu’ils 
» •promettoient de ne jamais le xechercbieri pii inq^ieitter 
h pour  raifon de ladite v e n t e [

- Conime-le-¿fieur d u .B ou y s  av-oiç conftitué Prioçyfe^y' 
fur la demande en retrait , les vendeurs firent 
cette requête d’intervention^tant'à ce Procureur du £eur 
du B o u y s , qu’à celui des Intimés; &  ceux-ci dénonceren,t 
cettemêmç.  ¡intervention aur f ieur du B o u y s ; par upe re,- 
cjtiête: qu’ils donnerent-kd<Koc \, Si 1 pair laquelle a-;faifant; tou
jours les' offres! r e q u j f a s chaque.-■ journée. de la^caufe,  ilp 
demandèrent entrautres choies',  qu^atteiidu quelle fieur du 
JBouys n’a v o i t - p o i n t  de domicile connu dans la Vil le  
de Moulins , il hit tenu d’y  e ri élire un où  les Intimés 
puflent réalifer leurs: offres:. ;
. La  caufe en cet1 état portée ;à l ’Audiertce,  il y  intervint 
le 16 du même mois-de Décembre Sentence :contradic- 
toire entre les Intimés ( retrayants) &  les vendeurs ( in
tervenants) &  par défaut contré le fieur du.Bouys , acqué
reur , qui donne aûe  aux retray.ants des offres à l ’ordi
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naire : donne pareillement a ô e  auxintervenants & a u x  re
trayants des intervention., déclarations &  confentements 
portésen leurs requêtes; &  avant faire dj-oît au fond, ordon« 
ne que dahs le jour de. la>figni£.catiün. de Sentence le fieur 
du>Bouys feroit^enu'-dei.déciarer &  indiquer précifément 
fa maifon,'de-'Véfidetiûèùà--Moulins. •■■■!.

En exécution de cette Sentence Le fieur du B o u y s ,  par 
aflediMO-du mêjme mois deDécembre ,  déclara qu’il élifoit 
domlcilé' én là Maifon &  Etude de M e . P i r o n ,  fo n P ro c u ’i  
réut'", '-pour- y  ¡‘recevoir toutes offres , exploits , .figni- 
f i c t i o n s  &  autres a£es: relatifs^au préfent retrait. ,
!ir,,Iie même-jour les Intimés donnèrent une nouvelle re
quête, contenant toujours les offres preferites, &  par laquel
le' ils conclurent au principal à l’adjudication du retrait , 
&  à c e q u ’il fut nommé, un.dépo/vaire. pour .recevoir, la 
confignation de leurs.deniers , en cas de refus-,d’accepter 
■attendu'la quali.té du fieur du Bbü.ys deIRçcev.eur des co nT 
fignatiôns en titre &  én exercice.  ■ • ■ _

: Sur cela les Parties• étant retournées à l’Audience,  
Sentence définitive y  fut  rendue Jç za  du même mois de 
D é ce m b re ,  éga lem entcontradiâoire  entre les retrayants.

1ës^ritervenant& , &  par défaut contre le fieur du 
'B ouÿsi  ,v . - A -??■.. .• . .  ;i 4
' - C e tt e :Sentence donne a&e aux retrayants de leurs 
offreS , ainfi que des déclarations , foümiffion, décharge 
&  cônféntement des intervenants ; & .  en adjugeant le,pro> 

•fit du défaut contré le fieur du B o u y s , acquéreur.,  le 
c o n d a m n e 'à  délaifïer par. ¡retrait iïguager . les objets dç 
fon acquifition',  & 4 en.paiTer contrat:dë.reventeaux Inti- 
tnés dans huitaine , fm on  que la Séntonce en tiendroit lieu. 
O r d o n n e  que le fieur du Bouys  affirmeroit à la premiere 
Audience  la fincérité de ion contrat; q u a n t . au i prix - 
c o m m e 1 aûfîî celle-de l’état-de fes:fràis &  loyaux-coùts,  
•qu’il iïéroit tenu de tlépofer. au Grefle.  Et en conféquenctf“' 
du confentemenr prêté par-les vendeurs par leur-requête 
d’intervention , &  accepté par les retrayants la derniere 
Audience , la Sentence, décharge le:.fieur. du B o uy s  de
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toutes les obligations qu’il pouvoit  avoir contra&ées en
vers les vendeurs par ion contrat d ’acquifitiori ; donne 
a&e de l’éleûion de domicile faite par le fieur du Bouys 
chez Me.  P i r o n , ion Procureur ; &  commet Me. Perrotin, 
Notaire ,  pour recevoir îa confignation des deniers des 
retrayants , en cas de refus par l’acquéreur de les accepter, 
fur les offres qui lui en feront faites au domicile par lui 
é lu ,  ainfi que d’une expédition en papier de la préfente 
Sentence : tous dépens compenfés, que le fieur du B o uy s  
pourroit employer en loy au x-cou ts , & c .

Cette Sentence fut figtiifiée au Procureur du fieur du 
B o uy s  le vingt-.quatre du même mois de Décembre à onze 
heures &  demie du matin , &  elle le fut au domicile par 
lui élu à i i  heures trois quarts. Dans  le même inftant le 
fieur du Bouys en interjetta appel par a8e  daté &  c o n 
trôlé avant midi du même jour 24 Décembre.

C et  appel étant de nature à fufpendre toute exécution 
de la Sentence,  on auroit pu fe difpenfer de paiTer outre. 
Et il eft bien confiant qu’aujourd’hui en la C o u r  on ne 
peut s ’occuper que du bien ou mal jugé de la Sentence 
elle-rpême , &  de la validité ou invalidité de l’exploit 
de fignification qui précéda l’appel du fieur du B o uy s  : 
mais que pour toute la procédure poftérieure , faite à 
Moulins ,  laquelle étoit inutile &  furabondante au m o y e n  
de l’a p p e l , &  qui n’a jamais été foumife à l’examen des 
premiers J u g e s , cette procédure , difons-nous , ne peut 
être attaquée aujourd’hui en la C o u r  , quand même elle 
renfermeroit quelques v i c e s , parce que les Retrayants fe- 
.roient toujours en état de réparer ces vices prétendus , 
-en recommençant la procédure dont il s’agit , après que 
par l’Arrêt à intervenir la Sentence aura été confir
mée. .

Q u o i  qu’il en fo i t ,  cette procédure poftérieure à l’ap
pel du fieur du B o uy s  coniifta 10. dans un procès ver
bal d ’offres réelles faites par les Retrayants au fieur du 
B o u y s , par exploit du 14  D é c e m b r e , heure d’onze cin
quante minutes avant m i d i , de la fomme de 115 00 üv .  que
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le fieur du B o uy s  avoit payée comptant lors de Ton con* 
trat ; de celle de 1 5 1 6  l iv. pour fes frais &  loyaux c o û t s , 
&  d’une expédition de la Sentence définitive pour fa  dé
charge envers les vendeurs. 20. Cette procédure confifta 
enfuire dans une affignation donnée par le même exploit 
d ’offres au fieur du B o uy s ,  pour voir cç>nfigner furie champ 
les chofes offertes fur le refus 'd'accepter qu’il avoit 
fait par la bouche de Me.  Piron , fon Procureur ; refus 
motivé  fur Vappel, &  fur ce que lui M e.  Piron n’a- 
voit  point ordre de recevoir.  3°. Cette même procédure 
confifta encore dans la confignation qui fut effeftivement 
faite le même jour entre les mains de Me.  Perrotin , des 
efpeces offertes &  de l’expédition de Sentence.  40. Et 
enfin elle coniifta dans la fignificatiôn avec bail de copie ,  
faite le lendemain jour de N o ë l , en vertu d’une O r d o n 
nance ad hoc , de la quittance ou procès verbal de con- 
i ignation, en têtede laquelle on fit donner une fécondé c o 
pie de l ’afte d'offres de la veille.

Maintenant c ’eft tant contre cette procédure exécutoire 
d e là  Sentence définitive , que contre cette Sentence même 
&  contre la procédure antérieure que le fieur du Bouys  
accumule en la C o u r  les nullités imaginaires &  les ob* 
jeftions que nous avons ici à réfuter pour les Intimés. '

N ous  diviferons cette réfutation en deux parties ; la 
première fera relative aux objeÉUons &  nullités préten
dues , reprochées à la procédure faite juiqu’au procès 
verbal d’offres réelles exchiiîvement , ce qui comprend 
la procédure antérieure à la Sentence , ù. ainfi que cette 
Sentence même , &  l ’exploit de fignificatiôn à domicile.  
J?ans ¿a fécondé partie nous traiterons des nullités re* 
prochées à la procédure faite pour l’exécution de la Sen
tence ,  à commencer au procès verbal d’offres ; &  nous fe 
rons voir en même temps qu’il ne peut pas en êtrcqueilion 
en la C o u r ,  &  que les Intimés feroient toujours à temps 
après l’Arrêt de réparer les çléfe£hioiités de cette procé
dure , en fuppofant que véritablement elle fût défec- 
tueufo.
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P R E M I E R E  P A R T  I E.  ' ‘ •

Procédure antérieure aux offres réelles.

i ° .  O n  atta-que l’exploit de demande de null i té ,  &  la 
Sentence de mal- jugé , fur ce que par l’e x p l o i t , ni depuis , 
les Retrayants n’ont pas établi leur qualité de parents lig- 
nagers , ni que les biens fuiTent propres de leur ligne ; &  
fur ce q u e , d’après l’Ordonnance dé' 1 6 6 7 ,  titre 5 , article 
3 , les premiers Juges ne pouvoient p as , dit* on , adjuger,  
même par défaut,  la demande en retrait j qu d ie  ne f u t  ju jle  
&  bien vérifiée. .

Réponfe. Cette premiere nullité eft précifément l ’efpe- 
ce d’un Arrêt du Parlement du 16  Juillet 1 6 7 4 ,  rapporté 
au Journal du Palais. O n  y  foutenoit un exploit en retrait 
n u l , fous le-prétexte qu’on n’y  avoir pas même exprimé 
que le demandeur fut parent, &  que l’héritage fut propre.

Mais on répondoit que par l’exploit le défendeur étant 
afligné pour fe voir  condamner à délaijjer r  héritage par 
droit de retrait lignager , tout cela voujoit  dire que c ’étoit 
un héritage propre qui avoit été vendu , &  que celui qui 
vouloit le retirer étoit parent du vendeur du côté &  ligne de 
l'héritage. O n  djoutoit que la preuve»de ces faits n’auroit 
été néceilaire que fi le défendeur l ’avoit ïfequife , mais que 
ne l’ayant pas f a i t , il nefalloit  rien ajoujef aux folemni- 
tés du retrait , comme il n’y faut rien diminuer ; fur quoi 
l’Arrêt ,  conformément à une Sentence de$ Requêtes de 
l’Hôtel , déclara le retrait bon &  valable.  ’

O r  ici les Retrayants fe font annoncés •pbyY parents 
très-proches des Vendeurs , &  pour vouloir retireras biens 
par retrait l ignager:  &  d’un autre côté l’acquéjeyr n’a ja
mais excip édu défaut- de preuve de la’ parenté des perfon- 
nes &  de la propriété des biuns ; la demande étoit donc 
fuififammeju vér if ié e;  les premiers Juges* ont donc pu 
l’accueillir.

z°. U ne  autre obje&ion de l’Appellant eft de dire que
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fuivant l’art. 470 de ne tre coutume de Bourbonnois , 
„  en chofe achetée pour certain prix payable à termes 
„  (ce  qui e(l l'efpece aUuelle pour Us 30000 livres non 
„  payées comptant ) le retrayant n’a lefdits termes qu’en 
» donnant bonne fureté au vendeur de payer èfdits ter- 
» mes ; &  s’il ne le f a i t , il n’eft reçu , s’il 11e baille argent 
u ou srave à l’acheteur ou au vendeur.  „  O r  ici les Inti- 
m e s , dit-on , n ont donne tu argent ni gage pour les 
30000 livres pour lefquels le contrat accordoit des termes : 
donc ils n’ont pas dû être reçus au retrait.

Réponfes. L ’article de la coutume.dont il s’agit ne fta- 
tue évidemment que dans le cas où l’acquéreur aftionné 
en retrait ne feroit point déchargé par le vendeur des 
obligations portées au contrat. C a r  fi on donne à cet ac
quéreur une décharge de fes obligations, il eft bien cer
tain qu’alors il n’a ni argent ni gage à demander,  puifque 
la décharge le libère entièrement &  efface toutes les obli
gations qu’il avoit contra&ées.  O r  ici on a offert au fieur 
d u B o u y s  , acquére ur, tout l’argent qu’il avoit payé c o m 
ptant ; &  d’un autre côté les vendeurs eux-mêmes font 
intervenus dans la caufe pour le décharger de fes obli
gations quant aux 30000 livres non payées , &  la Sen
tence rendue contradi&oirement avec eux ( vendeurs ) 
contient cette décharge : il ne falloit donc rien de plus à 
cet acquéreur pour rendre le retrait admifïîble; ce n’eft 
donc pas ici le cas de l’article 470 de la coutume.

30. O n  objecte enfuite que la copie de la requête d’in
tervention des vendeurs n’étant point fignée de leur Pro
cureur ,  &  celle de la requête en dénonciation de cette 
intervention , donnée par les retrayants, n’étant pas {ignée 
non plus par le le ur ,  il en réfulte la nullité de ces re- 
qiutes , &  par conféquent un défaut de décharge.

RéponJ'es. L ’ufagc confiant en la Sénéchauffée de M ou-  
li is eft que les Procureurs ne fignent point la copie des 
requêtes qu’il font fignifier à leurs Confrères. Ils en fignent 
feulement l’original,  &  ils font mention dans la c o p ie ,  
tant de cette fignatureà l’original que de {’Ordonnance du

Juge
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Juge &  de fa fignature; &  c ’eft la fignature de l’Huif- 
fier au bas du fig vifié  qui fait la f o i  &  l’authenticité de 
la copie.  O r  ici il eft fait mention dans les copies des 
requêtes dont il s’agit ,  &  de la fignature du Procureur 
aux or ig inaux,  &  de l’Ordonnance  ainfi que de lafigna- 
ture du Juge à ces mêmes originaux;  les formalités re- 
quifes par l’ufage du Siege ont donc été obferviéés dans 
les copies1 dont il s’agit ; ik  le fieur du B o u y s  ne citant 
aucun article*de l’Ordonnance ou de la coutume , en un 
mot  , aucune loi qui condamne cet ufage &  prefcrive la 
fignature du Procureur au bas de ces copies 3 l ’omiffion ’ 
de cette fignature n’eft pas une nullité.

4°. Suivant une autre objetttonde l’A p p e l la n t , il falloit, 
avec la requête d’intervention, faire donner copie de la 
procuration en vertu de laquelle le Procureur des inter
venants donnoit en leur nom cette requête. O r  ce Pro- " 
cureur n’avoit pas de procuration , ou du moins il n’en a ! 
pas fait donner copie , donc , & c .

Réponfes. Le Procureur des intervenants a voit  en fes 
mains une procuration pour intervenir &  pour faire toutes ‘ 
les déclarations, donner toutes les décharges &  confentè- 
rnents , portés par la requête d’intervention. Cette pro
curation eft dans le fac des Intimés en la C o u r ,  pour 
juftifier de fon exiftence. Q u e  fi le Procureur des inter
venants n’en fit pointdonnercopie  avec celle de la requête , • 
c ’eft que rien ne l’y  obligeoit , &  queperfonnenelui  dtman- ' 
da cette copie.  Il eft des cas fans doute où un Procureur eft: *■ 
tenu de juftifier de fa procuration &  de la joindre aux piè
ces : par exem ple , quand il s’agit de former une infcription 
de faux incident ; mais cette obligation en ce cas eft 
fondée fur une loi précife , qui eft l’article 3 du titre 2 ' 
de rOrdonnance  de 1737.  O r  ici point de loi qui obli
geât le Procureur des intervenants de produire fon man
d a t , &  d’en donner copie ;  on ne peut donc inférer une 
nulli té ,  ni fe faire un moyen quelconque de ce qu’il 
n’auroit pas notifié ce mandat.

5 0. O n  infifte &  on dit que la copie de la procuration *
B
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étoit au moins néceflaire pour aflurer les confentements,1 
décharges &  promefîes portées par la requête d’interven
tion ; que ces promefles , confentements &  décharges au- 
roient même dû être donnés par un a£te authentique,  
portant minute ; &  que fans cela le fieur du B o uy s  n’eft 
point valablement libéré envers fes vendeurs , & p a r c o n -  
féquent rt’eft: pas renvoyé indem ne, qui eft la première 
obligation de tout retrayant.

Réponfes. Les retrayants avoient deux voies pour faire 
donner à l’acquéreur fa décharge de la part des vendeurs.  
D ’abord celle d’une décharge devant Nota ire ,  &  alors 
peut-être il auroit fallu que l’a & e ,  contenant cette déchar
g e ,  eut été paiTé en minute. Secondement,  la voie d e là  
décharge judiciaire, auili bonne pour le moins que celle 
devant Notaire ,  parce que l’on contra&e encore plus fo- 
lemnellement &  plus irrévocablement en Juftice que 
pardevant un Notaire. O r  de ces deux v o ie s ,  c’eft la 
derniere qu’on aprife;  mais pour qu’elle eût fon efficacité, 
il fuffifoit que les vendeurs intervinffent dans la caufe , &  
déclaraflent qu’ils déchargeoient l’acquéreur de toutes fes 
obligations : or voilà  ce qu’ils ont f a i t , &  la Sentence 
en donne a£te ; quelle autre décharge l’acquéreur pouvoit-  
il donc demander? &: en quoi une copie qu’on lui auroit 
donné de la procuration des intervenants auroit-elle plus 
pfluré fon indemnité ?

6°. Cette c o p i e ,  obje£e-t-i l  , m’auroit mis en état de 
me défendre contre le défaveu que les vendeurs pouvoient 
fa i re , comme ils le peu vent encore , de leur Procureur, qui 
fegl a paru dans la caufe. C e  défaveu , en effet ( pour- 
fuit l’Appcllant ) feroit dans le cas de faire tomber toute 
la procédure de l’intervention &  de la décharge , ce qui 
me laifTeroit toujours fujet à l ’a&ion des vendeurs ; &  par
tant je ne fuis pas renvoyé  indemne.

Réponfes. La crainte d’un défaveu de P r o c u r e u r , qui 
feroit tomber l ’intervention &  la décharge des vendeurs , 
&  qui par- là expoferoit l’acquéreur à leurs pourfuites, eil 
aiïurément une crainte trop fubtile , &  qui ne fauroit em



pêcher l’effet d’un retrait, fous prétexte qu’on ne renvoie 
pas l’acquéreur indemne, en ce qu’on ne le guérit pas d’une 
crainte pareille. S’il falloit guérir même de la peur un ac
quéreur pour pour le renvoyer indemne , jamais il n’y  au- 
roit de retrait dans les efpeces femblables à la nôtre,  de 
quelque maniere qu’on s’y prit. Car  enfin,  fi en faifant in
tervenir les vendeurs dans l’inftance en retrait pour y  dé
charger l’acquére ur,  ce lu ic i  a encore peur d’un défaveu 
du Procureur ; n’auroit-il pas pu avoir peur d ’une infcrip- 
tion de faux ou de tel autre moyen d’attaquer une déchar
ge pardevant Notaire , fi Ton s’étoit déterminé à lui d o n 
ner fa décharge en cette forme ? N ’auroit-il pas pu égale
ment avoir peur qu’on ne vint à fe pourvoir ou par la 
même voie de l’infcription de faux , ou par celle de la 
prife à partie,  ou de l’incompétence,  ou autre femblable 
contre une Sentence de décharge, dans laquelle les vendeurs 
auroient été préfents, même en perfonne? Il y  a plus,qu’on 
eut donné ici au fieur du Bouys  la copie de procuration 
dont il parle , qu’on eut même joint l’original de cette 
procuration à la minute de la Sentence,  &  qu’on lui eut 
offert une expédition du to u t ,  n’auroit-il pas encore pu 
avoir peur que les vendeurs ne priffent des lettres de 
refcifion contre leur procuration &  ne vinflent enfuite à 
le pourfuivre malgré cette procuration &  la décharge qu’ils 
y  auroient donnée?Enfin il eft encore des peurs que pourront 
avoir un acquéreur, dans le cas où au lieu d’untdccharae de 
la part de íes vendeurs , on lui fourniroit une caution pour 
parvenir à un retrait; faudroit-il dont en conclure que cet 
acquéreur ne feroit pas rendu indemne par cette caution, 
laquelle feroit d’ailleurs reçue d’une maniere juridique ? 
Rien n ’eft donc moins capable de faire impreifion iur des 
efprits judicieux que les teireurs paniques que l’Appellant 
voudroit  ici nous donner pour des obftacles au retrait 
dont il s’agit. Si la procuration dont il parle étoit néceflai- 
r e , c’étoit au Procureur des Vendeurs &  non à lui. O r  
ce Procureur en étoit muni pour fa propre fureté ; &  PAp- 
pellant ayant pour la fienne l’expédition de la Sentence qui
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fait fo n  titre de libération t il n’eft pas en droit de fe plaindre 
de ce qu ’on ne lui en a pas fourni d’autre.

7°.  Cette Sentence , obje&e-t-il encore , n ’ayant d’ap
pui que la requête d’intervention , fi on défavoue le 
Procureur qui a donné cette requête , la Sentence tombe 
quant à la décharge qu’elle contient en ma fa v e u r ,  &

« pour lors je redeviendrai fujet à l’a&ion des vendeurs ; 
je ne fuis donc pas indemne , puifqu’il refte une a&ion 
ouverte contre moi.

Réponfes. Cette obje&ion rentrant dans la précédente, 
on peut dire qu’elle a déjà reçu fa réfutation. Ajoutons 
ici , en nous , prêtant pour un moment à la .chimere du 
fieur du Bouys  , que l’attipn qu’il fuppofe refter ouverte 
contre lui , dans le cas d’un défaveu du Procureur des 
vendeurs , eft une a£tion tout au plus pojjible dans l’or
dre phyfique des choies , mais impojjible dans l’ordre 
juridique. C ’eft-à-dire , que les vendeurs ont bien , fi l’on 
.v e u t , la faculté phyfique d’a£tionner le fieur du Bouys  , 

..malgré la décharge qu’ils lui ont donnée , comme j’ai 
moi la faculté phyfique de faire donner un exploit à un 
homme qui ne me doit rien , ou qui m’a payé ce q u ’il 
me devoit  &  qui eft porteur de ma quittance ; ou co m 
me j ’ai la faculté phyfique de faire. aüigner«mon voifin.à 
ce qu ’il ait à me livrer fa maifon , ou un Seigneur quel
conque à ce q u ’il ait à me céder la terre ,; mais ces de
mandes &  autres femblables étant manifeftement injufteç, 
font impoifibles dans l ’ordre juridique,  parce qu’elles ne 
peuvent jamais être fuivies de fuccès. O r  il feroit abfur- 
de de prétendre q u e , pour renvoyer un acquéreur in
demne , en matiere de retrait, il faut faire en iorte qu’il 
ne puiiïe pas même être expofé à la moindre des av ions  
poifibles dans l ’ordts phyfique ; &  il fuffit bien fans 
doute de le mettre à l ’abri de toute aftion légitime &  
juridique. Mais pour cela il ne faut que de deux chofes 
l ’une , ou lui fournir une* exception triomphante contre 

. l ’aô ion  , ou lui d p n n cru n  recours afiuré qui le garantifle 
des fuites de cette même a£tion, La fuffifance de i’indem-



nité de l ’acquéreur,  au premier c a s , eft écrite dans ces 
termes de la loi 1 1 2 ,  ff. de R eg . ju r . n ïh il interejl ipfo  
jure quis aclionem non habeat 3 an per exceptionem injit- 
metur ; &  elle eft fondée au fécond cas fur l ’ufage,  l ’é
quité naturelle &  le bon fens,  qui ne permettent pas de 
regarder comme fujetà l ’a&ion celui qui a un bon garant 
des fuites de cette a&ion même.

O r  tout cela fe trouve dans notre efpece ; car que les 
vendeurs du fieur du Bouys foient afîezinjuftes (n ou s  de
vrions dire aflez infenfés) pour lui demander l ’exécution 
des obligations dont ils l ’ont déchargé par la Sentence 
le fieur du B o uy s  aura une exception vi&orieufe con- 
tr ’eux dans cette même Sentence.  Q u e  ces vendeurs pouf- 
faflent enfuite le délire jufqu’à défavouer le Procureur 
qui occupa pour eux , le fieur du Bouys  touveroit en
core fa fureté dans le recours de garantie q u ’il auroit 
contre ce Procureur ; &  ce dernier feroit en état de re- 
poufler ces mêmes vendeurs &  de les écrafer du poids 
de leur propre procuration. Le iieur du Bouys  ne court 
donc ici aucun danger , &  l ’expédition de la Sentence 
eft pour lui un bouclier impénétrable , à l ’abri duquel 
il eft parfaitement indemne.

8°. Le fieur du Bouys fe fait encore un moyen de ce 
que la décharge portée en fa faveur , par la requête d’inter
vention &  par la Sentence , eft donnée par les deux freres 
Preveraud 8c par la Mere commune , en fo n  nom & comme 

f e  portant fo r t pour l'autre frere. O n  ne plaide point ,  dit- 
il , par Procureur ; il falloit donc que le troisième frere 
fut dans les qualités de la requête &: de la S e m e n ce ,  &  
que la décharge émanât de l u i , fans quoi je fuis toujours

• expofé à fon aftion.
Réponfes. C ’eft la Mere qui en fon  nom , &  fe portant fo r t  

pour fon troifîeme fils  , avoit vendu conjointement & ¡o li-  
dairement avec les deux autres. O n  l’a' vu dans le récit des 
faits. O r  les qualités de la requête d’intervention, ainlî que 
celles de la Sentence du côté des vendeurs,  font exacte
ment les mêmes. Mais cela devoit être de la forte. O n  ne



pouvoit  décharger l’acquéreur de Tes obligations que dans 
les qualités qu’on les avoit ftipulées de lui. L ’acquéreur 
ne peut donc pas critiquer ces qualités dans la décharge,  
après les avoir adoptées dans le contrat. La Mere ayant 
pu faire le c o n t r a t , a pu le défaire. D ’ailleurs ce n’étoit 
pas plaider que d’intervenir dans l ’inftance en retrait, pour 
y  confentir la décharge ; c'étoit feulement fe préfenter 
pour comra£ler e n ju jlic e , comme on auroit pu faire par- 
devant Notaire. Il n’y  avoit abfolument rien de conten
tieux dans l’intervention &  dans la décharge,  nul ne s’y  
oppofant &  ne pouvant s’y oppofer. LaiMere ne ie préfen- 
toit pas en jufkice pour y  tenir la place de fon fils ; elle s’y  
préientoit pour elle-même, &  elle n’y tenoit que fa pro
pre place. Elle y  portoit à la vérité deux titres, deux 
qualités ; f a v o i r , fa qualité perfonnelle&  individuelle &  
celle de garante volontaire de fon fils ( c a r  fe faire fo r t  pour 
q u e l q u ’u n , n’efi: autre chofe que fe rendre volontairement 
fon garant.) Mais on n’a jamais dit ni pu d ir e , que le garant 
fut le Procureur du g a r a n t i , ni qu’il agît &  qu’il plaidât 
pour le garanti , quand il agit &  plaide même dans cette 
qualité de garant. C e  n’eil donc pas ici le cas d’appliquer 
la maxime qu’on ne plaide point par Procureur.

9 0. La Mere (co n t in u e  le fieur du B o u y s )  pouvoit  
avoir un pouvoir  fuffifant pour vendre au nom de fon 
fils, mais non pas pour libéreren juftice l ’acquéreur une fois 
engagé envers ce fils. O n  vend tous les jours par P r o c u 
reur ; mais encore un coup , on n’y  plaide pas.

Réponfes. O n  .vient de dire que la Mere ne comparoif- 
foit pas en juft iccpour p la id er , mais pour confentir une 
décharge;  &  qu’elle n’y  comparoiiToit pas pour fon fils, 
mais pour e l l e ,  dans les qualités qu’on a expliquées. Le 
refte de l’obje&ion eft une erreur;  la Mere n’avoit pas plus 
lin pouvoir  de fon fils, à l’effet de vendre ,  qu’elle n’en 
avoit à l’effet de libérer l’acquéreur : ou plutôt , elle n’avoit 
pas un moindre pouvoir  pour confentir la décharge que 
pour confentir la vente. En l'un &: en l’autre elle n ’agif- 
îoit p?s comme fondée des pouvoirs de fon fils; el leagif-
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foi t d’el le-même, de Ton propre m o u v e m e n t ,  en fon nom'
&  comme garante de fon fils. Dans ces qualités elle avoit 
lié l ’acquéreur par le contrat de vente ,  dans ces mêmes 
qualités elle le délioit par la décharge ; niais fon droit 
pour lier  avoit formé fon droit pour délier-, d o n c , & c .

i o \  Par le contrat de vente ( infifte-t-on ) le droit étoit ac
quis au fils contre l’acquéreur,  &  la Mere n ’a pas pu le lui 
faire perdre par la décharge poftérieure ; la confomma- 
tion de la vente confommoit la miifion de la Mere , &  
obligeoit l’acquéreur,  non plus envers la M e r e ,  mais en
vers le fils , pour lequel elle avoit vendu* La M e r e ,  par 
la décharge , n’a donc pas pu donner au f i l s , fans fa par
ticipation, un autre débiteur que celui qu’elle lui avoit  
d’abord donné par la vente :  ou en tout cas elle n’a pas 
p u ,  fans la participation de ce f i ls,  libérer envers lui le 
premier débiteur, fa v o ir , l ’Appellant en fa qualité d’acqué
reur ; ce dernier demeure donc toujours obligé envers le r 
fils ; il n’eft donc pas indemne.

Réponfes. T o u t  ceci ne roule que fur des équivoques 
&  de fauifes fuppofitions. L ’Appellant fe figure toujours 
que la mere a vendu pour &  au nom de fon troifieme fils 
en vertu de fes pouvoirs ; &  en coniéquence il raifonne 
ici comme en matiere de mandat ; mais il fe trompe. La  
mere n ’étoit pas mandataire de fon fils , puisqu’elle n ’a- 
voit  pas de procuration de lui ; elle étoit ,  à Ion é ga rd ,  
ou comme une perfonne qui de fon chef vendroit la cho-  
fc d ’autrui , ou  tout au plus comme celle qui feroit les 
affaires d ’un autre à fon infu , &  que les loix appellent 
ncgotiorum gcjlor.

Mais le mandataire proprement dit &  le fimple gé
rant ( negotiorum geflor) ne fe reifemblent point du tout.
Le premier ( le mandataire ) agit en vertu d ’un vérita
ble contrat déjà formé entre lui &  le mandant : &  ce 
c o n t r a t , c ’eft la procuration que le mandant a donnée 
au mandataire ; en conféquence la tierce perfonne avec 
laquelle le mandataire , d ’après la procuration , agit &  
trai te , eft cenfée traiter &  traite en effet avec le man-
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dant lui-même, qui , par fa procuration , a , pour ainfi 
dire , foufcrit &  confommé d’avance le traité. Au  m oy en 
de quoi ce n ’eft pas le mandataire, mais le mandant q u i , 
par le traité , s ’engage envers la. tierce perfonne., &  qui 
reçoit fon engagement.

Mais dans le cas du negotiorum geflor , il en eft tout 
autrement; il n ’y  a point^en ce cas de contrat préexiftant 
entre le gérant &  celui.pour qui ;il g è re ,  &  encore moins 
entre ce dernier &  la tierce perfonne avec  qui fe fait 
la geftion.  Il ne réfulte donc de la .ge f t io n  qu'un quaii 
contrat renfermé entre le gérant &  celui pour qui il gère, 
&  il n ’y  a ni contrat ni quaii contrat entre celui-ci  &  
la tierce perfonne avec qui l ’affaire fe fait ; cette tierce 
perfonne n ’eft donc point du tout engagée envers celui 
pour qui fe fait l ’affaire ; elle n ’eft engagée q u ’envers 
\e,gérant, comme c ’eft le gérant feul qui eft engagé en- 
versel le .  C e  font là des points de droit que fans doute on 
ne nous conteftera pas.

O r  il en réfulte dans notre efpece que le fils n ’avoit  
point de droit acquis contre lefieur du B o u y s ,  en vertu 
de la confommation de la vente faite par la .  mere. Les 
droits qui naiifoient de cette vente n ’étoient acquis q u ’à 
la mere feule ; c ’étoit elle ieule qui pouvoit  agir ex  ven- 
dito  contre le fieur du B o u y s , acq uéreur , en exécution 
des obligations q u ’il avoit contra&ées envers elle par le 
contrat de vente ; comme c ’étoit co n tr ’elle feule que 
cet acquéreur auroit pu a g ir ,  ex  cmpto , dans le cas où 
l ’exécution de la vente auroit fouffert des difficultés par 
line évi&ion ou autrement.

Il auroit donc fallu de toute néceffité , une chofe qui 
n’eft pas , pour acquérir au fils les droits qui réfultoient 
du contrat de v e n t e , avant la décharge donnée à l’ac
quéreur par la mere : ç ’auroit été un atle paiTé entre la 
mere &  le f i ls ,  portant remife de la mere au fils de tout 
le profit du contrat , &  contenant d’ailleurs ratification 
du contrat de la part du fils. U n  tel a£te furvenu de
puis la vente ,, &  notifié à l’acquéreur , ou pafîe en fa



f>réfence &  a v e c l u i , auroit fans doute acquis au fils tous 
es droits réfultants de la vente contre l’accjüéreur; &  

c ’eft alors feulement qu’il n’aüroit plus été poflïble que |k 
mere , par une décharge poftérieure à la ratification , 
fit perdre ces droits au fils fans,fon confentement &  fans 
une procuration-de fa part. Mais t a n t ‘q u ’il n’y  avoit 
point de ratification de la part du fils , la vente n ’étoit 
point fon affaire , mais feulement celle de la mere.  C ’eft 
ce qui s’induit de plufieurs loix du digefte &  du code , 
au titre de negotiis geflis. N ullum  negotium .tuum geflum  
ejl t ciim debitor tuus non fu e r it  : s  e ï )  r 'a t î  ü a b i t i o  
F E C IT  TUUM.  Leg.  6 , §.  9 , ff. S i  pecuniam tüam à deiïi- 
tore tuo Julianus exegit , eafn'que folutionem  RATAM.  
H  ABU I S T I , habes adverfus eum negotiorum geflorum ac~ 
tionem. Leg.  9 , cod.  Sur quoi M e.  Pothier ,  en fes pari- 
de£ïes,enfeigne qu’il en faut dire de même én cas de vente 
faite au nom d’àutrui' , '  &  qu’alors la vente n’eft l’affaire 
de celui-à qui appartenoit la chofe vendue , qu’autant 
que cette vente eft par lui ratifiée ; &  la raifon en eft 
qu’il n’y  a point proprement d’aliénation 3 à fon égard' ,  
fans fa ratification. Idem dicenduni f i  rem meam quis meo 

' nomine vendiderit ; ciim enim i non alienetur nifi ratum 
habeam ,-non aliter quàm f i  ratum habeam , negotium ad 
me pertinebit : nec aliter negodoriim géfiorum obligatio 
nafcitur.- ■

O r  dans notre efpece le contrat de vente ( qui éft ici 
le 'negotium gefium)  n’étoit point approuvé &  ratifié'phr 
le fiis lorfque la mere a déchargé 'l ’acquéreur des obliga
tions qu’il y  avait foufcrites. Le  fils en ce ’moment iravoit 
donc pas encore dé droit acquis en vertu du contrat,  à ren
contre de l’acquéreur.  N on aliter quàm f i  ratum habeam , 

_ negotium ad me pertinebit. C ’étoit donc la merefeule en3’ni réfidoient, faute de la ratification du fils ; totiS' les 
roits’ a&ifs &  paififs du contrat ; ,puifque rnêmé, félon 

. P o t h i e r , ce*défaui de ratification dü fils faifoit que pour 
fon regard il n’y  avoit'point1 d'aliénation , point de vettte. 
Cùm non alienetur, nifi ratum habeam. En cet état l’ac
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quéreur ayant été libéré par la mere qui avoit vendu, 8c 
libéré par elle dans les mêmes qualités qu’elle avoit  ve n 
d u ,  ne peut donc jamais avoir rien à craindre de la part 
d u  fils pour lequel la mere s’étoit porté f o r t , &  qui n ’a 
jamais ratifié. Il n ’étoit donc pas befoin ici de la procu
ration du fi ls, ni qu’il fut dans les qualités de la requête 
d'intervention &  de la Sentence , pour la validité , l’effi
cacité &  l ’irrévocabilité de la décharge donnée à l’acqué- 
¿■eur.

i i ° .  Le  fieur du B o uy s  après avoir  épuifé fes efforts 
-contre la Sentence que nous défendons , croit trouver 
auffi une nullité dans la fignification qui lui en a été faite 

.au domicile par lui élu chez  M e .  P i r o n ,  fon Procureur.  
L ’Huiifier,  félon l ui ,  dit avoir parlé à fa  perfonne. O r ,  
a jou te- t- i l , je fuis en état de prouver mon a lib i, donc 
,l ’exploit de fignification contient un f a u x ,  &  partant il 
£Ît nul.

Réponfes. P our  écarter ce m o y en  il fuffit des termesi
de L’exploit &  les voici  : # Je. . . . .  Huiflier................
» ai fignifié &  notifié à M e .  Claude du B o u y s ................
» au domicile par lui élu en la maifon &  étude de Me.. 
M P iro n ,  Procureur ès Cours  de Moulins y  demeurant 
M rue du Four Banal Paroiffe de faint Pierre d’Izeure où  
»  je me fuis exprès tranfporté en parlant à fa  perfonne. » 
Q u i  ne voit que c’e i t à  la perfonne de M e .  Piron que 
l’Huifl iera parlé ,  après setre tranfporté en fa m aifon,  rue 

. du Éour Banal ; &  non pas à la perfonne du fieur du 
B o u y s  lu i-même,qui  ne demeuroit point dans cotte mai- 

, rfon , &  qui feulement y  a v o k  élu fon domicile pour l ’inf- 
truftion de la caufe ? Falloit-il donc que le fieur du Bo uys,  
pou,r trouver une ijullité , oubliât ce qu’on lui a dit autre- 

;••foisau C o l l è g e ,  que les pofféflifs Jon ,f a > J t s  fe rappor
t e n t  au plus prochain fubftantif qui les précédé , &  qui 
-.«toit i c i , M e .  Piron]? Mais quand .ou n’a pas de nullités 

véritables à oppofer à un retrait, il tautl)ien en chercher 
^ ’imaginaires. O r  c ’efl: ce qu’a fait le fieur du B o u y s ,  non 
Seulement par rapport à celle dont il s’jg i t  en ce moment
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&  qui regarde l'exploit de fignification de la Sentence ,  
mais encore relativement à toutes les autres objeftions 
qui attaquent ou  l’exploit de demande ou  le fond même 
de la Sentence, &  que nous nous flattons d’àvoir ci-devânç" 
détruites.

S E C O N D E  P A R T I E .

Procédure relative à i l'exécution de la Sentence.

Cette procédure confifte datii le procès verbal d ’offres 
réelles, contenant refus &  aflignation po u rv o ir  coniîgner-f1 
dans l’afte ou  quittance de confignation ; &  dans l’afte de 
fignification de cette quittance , ( l a  copie duquel dernier 
aile contient auifi une fécondé copie du procès verbal  d’of
fres ,  &  une premiere de la quittance de confignation.)"

Le fieur du Bouys  rend hommage par fon filence à 
régularité , en la forme.,  de l’afte ou quittance de con
fignation &  de la copie qui lui en a été fignifiée, ainfi qu& 
de la fécondé copie qui lui a été en même-temps donnée du* 
procès verbal d’offres. Mais à l’entendre il y  auroit dan* 
la premiere copie de ce dernier procès verbal qui . e f t , dit -  
il , pour lui la véritable , trois nullités bien caraftérifees ; 
fa v o i r ,  i ®. le défaut de dite  d’avant ou d’après midi. 2» L e  
défaut d’expreifion de la Jurifdiftion où les Huiiïiers inf-- 
trumentants font immatriculés. 30. L ’infuffifancedes offres,  
en ce que la copie dont il s’agit ne porteroit que 1x8 louis 
d’o r , au lieu qu’il en auroit fallu 1 29. Et à ces trois nul
lités prétendues, le fieur du Bouys  en ajoute une quatriè
me ; ( a v o i r , que la confignation, au fond , feroit précipitée’ 
pour avoir été faite cina minutes après les offres, tandis 
que , fuivant le fieur du Bouys  , elle ne devoit  être 
faite que vingt-quatre heures après.

Réponfes. S’il pouvoit  être queftion d’examiner ici en‘ 
la C o u r  le mérite de ces quatre prétendues nullités , il fe
roit bien aifé d’en faire vo ir  le néant &r l’illufion.

C ar  on répondroit fur la premiere que la date de l’a f te  1
d’offres ci l fufRfammenc f i x é e , (même dans la copie dont i l

C  2
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«s’agit') à onze lieures cinquante minutes avant m idi s quoi
que ces mots avant m idi ne s’y  .trouvent pas. Et on pui- 
ierpit c.ette fixation  dans la remarque faite par M e Piron , 
Procureur dé TAppel lant lui-même , &  écrite à la réqui
sition de ce Procureur par les Huiifiers inftrumentants 
-dans l’original &  la copie du procès verbal ; ' fav o ir , que 
la rcponfe de lu i , A fe. P iron  , à la faction des offres & à la 

fommàtion a lu i fa ite  de recevoir, étoit fin ie  A t.’ HEURE D E  
m p i '  SON.NANT* O r  i î  c’étoit à  midi fonnant que M e .  
Piron avoit  fini de fair.e fa jéponfe  aux offres 3 il s’enfuit 
forcément que c*étoit à onze  heures cinquante minutes 
avant midi. .& non pas avant m inuit que le procès verbal 
de fa&ion des offres étoit commencé.  A u tn o y e n  de quoi 
l ’afte porte lui-même la fixation de fa date au jour , à 
l ’heure &  à la minute- i

. Sur la. fécondé nullité on dîrolt' que les deux Huiifiers 
(  qui inftrumentoient dans Moulins même )  f e  donnant 
pour être reçus .& immatriculés l'un au Bureau des F inan
ces & l'autr£ en la M aîtrife des E a u x  &  Forêts , &  ie difant 
tput de fuite demeurants eu x  &  leurs deux Recors en cette. 
V ille  de M oulins  ; ces derniers mots en cette V ille  de M o u 
lins  peuvent fort bien fe rapporter tout à la f o i s , &  aux 
lurifdi&ions des matricules , qui étoient le Bureau des 
Finances &  la Maîtrife de la Vil le  de Moulins ,  &  au lieu 
de la demeure des Huiifiers, qui étoit cette même Vil le  
de Moulins. O n  a joutero it, par fimilitude, qu’un Huiflier 
de la C o u r , çjui en èxplpitant dans Clermont même , fe 
qualifieroit ainfi , xin t e l , Huiffier reçu &  immatricule au 
Çonfeil Supérieur, demeurant en cette V ille  de Clermont t 
indiqueroit fuffifamment la C o u r  pour être la Jurifdi&ion 
de fa matricule. Et 'd éto u r  cela on tireroit la conféquen- 
çe  que la  copie d’a^e d’offres dont il s’agit eft d’autant 
moins nulle fous le point de vue en qjieftion , que l’O r -  
donnance ( de 1667 ) fuivant M e .  Jouffe fur 1 article 2 du 
titre des ajournements % qui eft le fiege de la matiere , n exi
ge des Huiifiers la déclaration du Siege où ils font imma- 
(.rïçulés, qu’afinque la partie afligncc fâche s’ils n’ont pas



exploité au-delà de leur reffort : chofe  qui ne pouvoit  
être ici ignorée du fieur du Bouys,  &  encore moins de M e.  
P i r o n ,  Ton Procureur , à qui on faifoit les offres pour le 
fieur du B o u y s ,  &  qui tous les jours peut-être charge les 
mêmes Huiffiers ( qu’il connoiffoit parfaitement ) d’inftru- 
menter pour lui dans Moulins &  au déhors.

Contre la troifîeme nullité  on répondroit cjue l ’origi
nal de l ’afte d’offres, ainfi que la fécondé copie qui en fut 
donnée à l’Appel lant ,  enfemble l’original &  la copie du 
procès verbal de confignation , tout cela portant cent vingt, 
n e u f  louis d’or ( ce qui rend les offres intégrales &  fuf- 
fîfantes ) fait croire avec affez de fondement que l’expref- 
i ion de cent vingt-huit louis d 'o r , qu’on veut que porte 
feulement la premiere copie de cet a£te d’offres , feroit le 
fruit de l’erreur ou de quelque hazard qui feroit que le 
mot huit , formant ici toute la difficulté , fe trouveroit 
dans la copie en queffion à l’endroit où dans tous les au
tres exemplaires du même a£te fe lit le mot neuf. O n  for-  
tifieroit cette idée par la circonftance que le mot huit dans 
cette même copie en queftion ne paroit pas auffi net en 
lui-même ni dans fes entours que tous les autres mots ; 
que la lettre h , qui commence ce mot huit peut aifément 
rem ))acer la lettre n, qui eft la premiere du mot n eu f; que 
la diphtongue «¿, qui fuit dans le mot huit reffemble affez 
dans toute écriture à la main à la diphtongue eu, qui fuit 
auffi dans le mot n eu f  -, &  qu’enfin grattez un peu fur un 
papier quelconque le jambage inférieur de la lettre / \ q u i  
termine le mot n euf, &  vous trouvez à peu près la lettre 
r ,  par laquelle finit le mot huit. Et de ces différentes obfer- 
vations on inféreroit avec raifon que la diffemblance d’entre 
l’original &  la copie des off res , relativement au mot conten
tieux,  n’opére pas une nullité dans les offres. Enfin on infifte- 
roit d’autant plus à foutenirque,  malgré l’accident arrivéà la 
copie dont il s’a g it ,  les offres dans le principe étoient fufïifan- 
tes fur la copie comme fur l’or ig inal , &  contenoienr i 29 
louisd ’or & non pasfe u lem e nt  1 28; q ue d ’uncôté le réfulrat 
ou produit du nombre des louis d’or of ferts, tel que ce réfui-
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fat eft écrit clans la copie même dont il s’agit, eft de la fomme 
de 3 0 9 6  livres , ce qui n’atiroit pu être , s’il n’a voit  été 
offert &  compté que 1 28 louis lefquels produifent feule
ment 3072 liv. &  que d’un autre côté s’il y  avoi teuun déficit 
d ’un louis d’or dans les offres, Me.  Piron, Procureur de l’Ap» 
pel lant,en préfence duquel ( &  de fon C l e r c )  les eipeces 
furent co m p té e s , Me.  Piron q u i , tant dans l’original que 
dans la copie de l ’ ade d’off res , figna &  fon refus de les 
accepter &  les motifs de ce refus ; M e.  Piron , difons- 
n o u s , auroit alors donné pour un de ces motifs de refus 
l ’infuffifance des offres , ce q u ’il ne fit cependant pas : fe 
contentant de dire à cet égard que l’appel qu’avoit  inter- 
jetté le fieur du B o uy s  avant l’heure &  la minute des 
offres, auroit dû empêcher les Huiffiers de paffer outre ,  
&  que le fieur du B o u y s ,  qui étoit abfent ,  n’ avoit donné 
aucun ordre à l u i , M e .  Piron , de recevoir.

Enfin fu r  la derniere nullité  on oppoferoit que ce n’en 
feroit pas une de faire une confignation avant l’expira
tion du délai accordé pour la faire ; que tous les inftants 
de la durée d’un délai font utiles ; qu’il n’y  a point de 
manquement à prévenir l’inftant fatal de l’expiration du 
délai ; qu’il n’y  en auroit qu’à laiffer paffer cet inftant ; que 
d’ailleurs la coutume de Bourbonnois ne dit nulle part que 
la confignation ne fera faite que vingt-quatre heures après 
lesoffresi que les Commentateurs de cette coutume lur l art. 
428 enfeignent au contraire qu’il faut configner immédia
tement après que les offres font faites, &  du moins dans 
les vingt-quatre heures du retrait adjugé,  conformément 
à l’article 1 36 de la coutume de Paris ; &  qu’enfin dans 24 
heures, n’eftpas \z m êm ezhofe qu'après heures \ z\i 
contraire fi ce qui doit être fait dans les 24 heures n’étoit 
fait qu 'après, c ’eft alors qu’il y  auroit nullité.

Mais tout ceci n’eft que de fu rcr o i t , par forme d’ob- 
fervation , &  pour défendre à toutes fins. C a r  dans le fond ,  
la C o u r  n’a ici à prononcer que fur le bien ou le mal-ju
gé Je la Sentence ; &  les offres ni la confignation ne font 
point de la Sentence. D ’un autre côté l’appel du fieur du
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B o u y s  étant antérieur à l’a£le d’offres', comme cela eft: 
confiant par les réponfes de M e.  Piron dans ce dernier 
afte même &  comme d’ailleurs la date &  le contrôle de 
l ’afte d’appel en font f o i , les retrayants pouvoient fe dif- 
penfer de faire ni offres ni coniîgnation ; conféquemment 
ce fo n t ,d a n s  l’e fpece,  des a&es fuperilus, de furérogation 
&  q u i , par la raifon qu’ils n’étoient pas néceffaires, auroient 
pu être impunément nuls ,  &  peuvent être recommencés 
après l’Arrêt,

N ous  difons d’abord que la C o u r  n’a ici à prononcer

Î[ue fur la S en ten c e , &  non fur les procédures qui ont 
uivi  pour parvenir à fon exécution ; &  c’eil un principe. 

T o u t  jugement déféré au Tribunal Supérieur y  doit être 
examiné , difcuté &  jugé in fiatu quo , au moment où il 
a été rendu. Les procédures qu’on pourroit avoir faites 
pour l’exécuter forment une Claffe à part. C e  font des 
procédures hors le ju g em en t,  lefquelles n’ayant jamais 
paffé fous les y e u x  du premier Juge,  ne peuvent pas être 
portées re3à au Tribunal du Juge Supérieur;  ce dernier 
n’ayant à décider que s’il a été bien ju g é ,  &  non s’il a été 
bien exécuté. C e  qui eft d’autant plus vrai i c i , que l’appel 
du fieur du B o u y s ,  qui a  faifi la C o u r ,  ne frappe point 
fur les procédures dont il s’agit en cet endroit.

Nous  difons en fécond lieu que l’appel d’une Sentence 
adjudicative de retrait étant fu fp en fîf, les procédures que 
l ’on fait enfuite ne font pas néceffaires , parce que le dé
lai pour les faire ne court pas pendant que fubfifte l’inftan- 
ce d ’appel. Et nous en avons pour garants,entr’autres A u 
teurs , Auroux des Pommiers fur le même article 428 
de notre Coutume de Bourbonnois , n°. 3 a , &  DupJcflis, 
fur la Coutume de Paris , traité du retrait lignager , 
chap. 2 , §. 2.

Nous  difons en ;troifieme l i eu,  que des nullités qui ne 
fe trouveroient que dans des afles non néceffaires, ne font 
pas à confidérer , ne vicient point le reite de la procédure ,
&  peuvent en conféquence être réparées. Et c’tft encore la 
do&rine d’Auroux , loco citato\  n°. z i .  C ’eft celle de
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B ro d e au ,  fur M .  L o u e t , lettre R ,  n*. 5 2 ,  &  du même 
Brodeau ainfi que de Ferriere , en leurs Commentaires 
fur l’article 140 de la Coutume de Paris. „  Q u an d  le re-
* trayant (difent ces Auteurs ) fait des offres défectueufes 
» en un acte où elles ne font pas néceff aires, cela n’em 
>, porte pas nullité ni déch éance , quoiqu i l  femble q u 'ayant 
» cru être obligé de fa ire  ces offres , i l  les a it dû fa ire  
» régulières. D e  forte que les offres imparfaites , en un 
» acte où elles font inutiles &  non néceff aires, font re- 
„  jettées comme fuperflues , fans qu’elles puiffent nuire ni 
>, préjudicier à celui qui les a faites. »

Enfin ,  on peut dire q u e  toutes ces maximes o n t  é t é  confa- 
crées par la C o u r  elle-même, dans l’affaire du retrait des fieur 
& d a m e  Baudot contre le fieur Meilheurat,  jugée par Arrêt 
du 17 Mars dernier. L e  fieur Meilheurat étoit dans cette 
affaire ce qu’eft ici le fieur du Bouys.  Il attaquoit de mal
jugé une Sentencé' émanée auffi de la Sénéchauffee de 
M o u l in s ,  dont il étoit appellant; &  il arguoit de nullité 
des offres que les fieur &  dame Baudot avoient faites 
en exécution de cette Sentence. Les fieur &  dame Bau
dot oppofoie nt , comme font ici les Intimés, que leurs of
fres étant furabondantes, à  ca u fe  de leur poftériorité à l’ap
pel de leur Adverfaire ,  les irrégularités qui pouvoient fe ren
contrer dans ces offres étoient indifférentes; &  qu’ils 
étoient à même de les refaire après l’Arrêt. O r  la C o u r  
l’a jugé ainf i , puifque par l’Arrêt fufdaté , elle a mis 
l’appellation du fieur Meilheurat au néant , &  l’a condamné 
notamment aux! dépens de fes demandes. Pourroit-elle  donc 
aujourd’hui changer fa Jurifprudence ? c ’eft ce que l’on ne 
croit pas devoir redouter. S ig n é , P U Y  D E  M U S S I E U .

Me. R E C O L E N E ,  Avocat, 

D a  r  t  i s , Proc.
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